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CO M M E N T L’I N T E R V E N T IO N F É M I N IS T E A-T-E L L E é v o-
luée depuis les années 1990? Quels sont les débats
qui l’animent et quelle place occupe-t-elle dans le
c o nt exte général de l’int e r v e nt ion auprès de s
femmes? Ces questions constituent la toile de fond
d’un projet de recherche démarré à l’automne 20042

avec pour objectifs de repérer et d’analyser les dis-
cours et les pratiques actuels de l’intervention fé-
ministe da ns ses différe nts lieux d’applic a t ion au
Québec. Nous avons tout d’abord procédé à une re-
c e ns ion des principaux écrits fra nc o p ho nes et an-
g l o p ho nes sur l’int e r v e nt ion féministe publiés au
cours des quinze dernières années (1990-2005). De
cette revue de la documentation, il est ressorti un
quadruple constat : 1) les écrits francophones ré-
cents qui ont contribué au renouvellement de l’in-
t e r v e nt ion féministe tant da ns ses fo nde me nt s
théoriques que pratiques sont plutôt ra res; 2) la
plupart des articles et des monographies sur l’inter-
v e nt ion ou la théra p ie féministe pro v ie n ne nt de s
É t a t s - Unis; 3) ces écrits, publiés en langue an-
glaise, ont eu peu de retentissement dans le milieu
de l’int e r v e nt ion féministe au Québec; 4) les dis-
cussions les plus fécondes qui traversent cette lit-
t é ra t u re ont porté sur l’int é g ra t ion de la questio n
de la diversité au sein du discours et des pratiques
féministes. 

De manière plus précise, il y a lieu de souligner la
contribution des féministes issues des groupes eth-
no c u l t u rels aux débats sur les enjeux actuels du
mouvement des femmes et sur le renouvellement de
l’intervention féministe (Enns, 2005; Poiret, 2005).
Pour mieux comprendre ces débats, nous rappelle-
rons, tout d’abord, les principales critiques émises
par ces féministes à l’endroit du féminisme occi-

de ntal. Par la suite, nous présent e ro ns le conc e p t
d ’i n t e r s e c t i o n a l i t é tel qu’il fut utilisé à l’orig i ne
pour analyser l’expérience des femmes de minorités
ethnoculturelles et, en troisième lieu, nous exami-
ne ro ns l’impact de ce nouveau para d ig me sur les
p r i ncipes de l’int e r v e nt ion féministe. Enfin, no u s
t e r m i ne ro ns cette présent a t ion en évoqua nt cer-
t a i ns défis auxquels l’int e r v e nt ion féministe est
confrontée en ce début de millénaire. 

Lorsque le féminisme s’avère 
ethnocentrique…

Dans le sillage des mouvements de contestation qui
secouent l’Occident au cours des années 1970, les
p re m i è res critiques dirigées à l’endroit du fémi-
n i s me, qualifié d’occide ntal, éma ne nt des fémi-
nistes issues des minorités ethno c u l t u re l l e s, no-
tamment des femmes noires américaines, et ce, dès
le début des années 1980 (Belleau, 1996; Enns,
2005; Po i ret, 2005). Faisant le constat que leur
réalité quo t id ie n ne et les discrimina t io ns aux-
quelles elles sont confrontées ne trouvent guère de
résonance, ni dans le mouvement de libération des
Noirs ni au sein du mouvement d’émancipation des
f e m me s, elles re p ro c he nt à ce de r n ier de s’être
porté princ i p a l e me nt à la défense des droits de s
f e m mes blanc he s, hétéro s exuelles et de classe
mo y e n ne. Des féministes afro - a m é r ic a i nes cons t a-
t e nt, ent re autre s, que la re p r é s e nt a t ion de la
f e m me blanc he «féminine» et «vertueuse» s’est
c o nstruite en opposition avec celle de la femme
no i re, perçue comme «robuste», «do m i na nte» et
« s ex u e l l e me nt affra nc h ie» (Ho o k s, 1984, citée
da ns Po i ret, 2005). Globaleme nt, l’ent reprise de
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déconstruction de la catégorie «femme» initiée
par ces féministes, que la littérature anglophone
désigne sous le vocable de «Women of colour»,
a permis de me t t re en exe rgue la bic a t é go r i s a-
t ion femme «blanc he» d’un côté et femme
« no i re» de l’autre et, du coup, de déno ncer les
rapports de domination que ces construits indui-
s e nt, rapports fo ndés sur l’enc he v ê t re me nt de s
systèmes patriarcal, colonial et capitaliste. 

Dans le même ordre d’idées, elles déplorent le
fait que les militantes du féminisme contem-
porain n’aient pas intégré le racisme au même
titre que le sexisme dans leur plate-forme po-
litique (Belleau, 1996). Tout comme elles
c o nt e s t e nt le discours qui affirme la préva-
l e nce de l’oppre s s ion sexiste sur les autre s
s y s t è mes discrimina nts ainsi que son cara c-
t è re universel. Sous ce de r n ier rapport, elles
remettront en question cette apparente condi-
tion universelle des femmes victimes de la do-
mination masculine. En effet, selon les prota-
gonistes de cette critique, une femme blanche
peut aussi ent retenir un rapport de fo rce ou
de do m i na t ion à l’égard d’une femme no i re
tout en subissant les effets de l’oppre s s io n
s existe (Belleau, 1996; Enns, 2005). En
somme, l’appartenance à un groupe ethnique
ou à une classe sociale donnée crée des diffé-
re nces de statut social qui influenc e nt les
c o nd i t io ns de vie et, inexo ra b l e me nt, mo du-
l e nt la réalité sociale des ind i v idus (Bell
Hooks, 1984, citée dans Poiret, 2005 : 201). 

Se sent a nt ma rg i nalisées au sein du mo u v e-
me nt féministe, en plus d’être confro ntées à
la «misogynie»3 des groupes antiracistes, des
i ntellectuelles no i re s, latino - a m é r ic a i ne s, in-
diennes et autochtones vont tenter de sensi-
biliser les féministes occidentales à la néces-
sité d’int é g rer da ns leur déno nc ia t ion de s
rapports de pouvoir, les questio ns liées au
s ex i s me, au ra c i s me et à la classe socia l e
(Brown, 1994). À cet égard, le Nous Femmes,
symbole de ra l l ie me nt féministe adopté da ns
les années 1980, n’a pas eu la même réso-
na nce pour toutes : plusieurs s’int e r ro ge nt
sur la place accord é e, da ns cette ex p re s s io n
de solidarité et de sororité, à la diversité des
expériences et des systèmes d’oppression qui
a f f e c t e nt les femmes non blanc hes issues de
m i l ieux défavorisés et/ou ayant vécu le pro-

cessus migratoire (Belleau, 1996; Enns, 2005;
Poiret, 2005; Raja, 1998).

Lorsque l’intervention féministe s’ouvre
à l’approche intersectionnelle

L’ i nt é g ra t ion de la perspective int e r s e c t io n-
nelle à l’int e r v e nt ion féministe re p r é s e nte un
défi colossal car, selon Oxma n - Ma r t i nez et
K ra ne, il existe un décalage «ent re la re c o n-
naissance rationnelle de la diversité et l’appli-
c a t ion d’une pratique capable de disting u e r
clairement les axes d’oppression et les inégali-
tés vécues par les femmes immig ra nt e s »
( 2 0 0 5 : 10). Il importe do nc que les int e r v e-
nantes travaillant auprès des femmes d’origines
diverses pre n ne nt acte d’un possible ra c i s me
«non conscient» qui les amène à définir la nor-
malité à partir de leur pro p re re g a rd (Enns,
2005). Plus préciséme nt, il est primo rd ia l
qu’elles adoptent un point de vue critique face
aux conceptions stéréotypées et monolithiques
entretenues à l’égard des femmes des minorités
e t h n i q u e s. Qui plus est, chaque pra t ic ie n ne
doit re c o n na î t re les prérogatives qu’accorde le
statut de Blanc dans une échelle de pouvoir so-
cial; autrement dit, il lui faut savoir que le pri-
vilège de la «blancheur» découle d’une oppres-
s ion historique à l’endroit des femmes de s
minorités ethniques (Enns, 2005; Poiret, 2005). 

Par ailleurs, une appro c he féministe qui in-
t è g re l’int e r s e c t io nalité évite la hiéra rc h i s a-
tion des systèmes d’oppression lors de l’inter-
v e nt ion. En l’occurre nc e, cela sig n i f ie que le
s y s t è me sexiste ou patria rcal ne de v ie nt pas
d’emblée et systéma t i q u e me nt la princ i p a l e
cause des difficultés re nc o ntrées pour toutes
les femme s. Dans les situa t io ns de vio l e nc e
faite aux femmes, l’intervenante doit chercher
à déceler les points d’intersection entre l’eth-
n icité, la culture, la re l ig ion, le statut socio -
é c o nomique afin de cerner comme nt les in-
égalités et le cas échéant, les privilège s,
s ’ e nt re c ro i s e nt et s’influenc e nt (Oxma n -
Ma r t i nez et Kra ne, 2005; Soko l off et Dupont ,
2005; Wo rell et Jo h nson, 2001). En d’autre s
mots, l’intervention doit permettre aux femmes
d’identifier les systèmes discriminants qui les
affectent et les aider à déterminer elles-mêmes
la prévalence de chacun d’ent re eux.
Cependant, plusieurs intervenantes féministes 

2

Collaboratrices pour ce numéro

Alexa Conradi

Christine Corbeil

Nathalie Duhamel 

Lorraine Guay

Berthe Lacharité

Julie Langlois 

Isabelle Marchand 

Brenda Veer

Coordination et révision 
des textes

Nicole Caron

Mise en pages et correction

Louise-Andrée Lauzière, d'après un
concept de Tutti Frutti.

Dépôt légal

4e trimestre 2005 

Bibliothèque nationale 
du Québec, 2005  

Bibliothèque nationale 
du Canada, 2005

ISBN 2-9222561-11-15-1

La réalisation de ce numéro de 
La course à Relais-femmes a été 
rendue possible grâce à la contri-
bution financière du Programme 
de soutien à l’éducation populaire
autonome (PSÉPA).

(suite de la une)

la cours e
à Relais-femmes

73

s ’ a c c o rde nt pour affirmer que le sex i s me ac-
compagne en substrat les autres formes d’op-
p re s s ion vécue pour une majorité de femme s
(Worell et Jonhson, 2003). 

Que reste-t-il de l’intervention féministe telle
que nous la connaissons, une fois qu’elle a in-
tégré un cadre d’analyse intersectionnel? Deux
objectifs occupent toujours une place cen-
trale dans le discours et la pratique des fémi-
nistes améric a i ne s. Tout d’abord, l’eng a ge-
me nt en vue d’un change me nt social et la
dénonciation des structures opprimantes sont
des objectifs inc o nt o u r nables mais fo r mu l é s
d i f f é re m me nt. En effet, le change me nt visé
prétend être plus global : il combat les effets
des divers systèmes discriminants et non plus
u n i q u e me nt ceux du patria rcat. En de u x i è me
l ieu, l’objectif d’e m p o w e r m e n t des femme s
dans le sens d’un «pouvoir d’agir» sur leur vie
demeure une visée essentielle. 

En résumé, une int e r v e nt ion féministe qui in-
t è g re l’int e r s e c t io n nalité re c o n naît les effets
s i multanés du ra c i s me, du sex i s me et du clas-
s i s me, ex p l o re les sent i me nts de colère et de
désarroi et, le cas échéant, ceux reliés au sta-
tut de minorité, insiste sur la capacité de s
f e m mes à trouver des solutio ns à leurs pro-
b l è mes et clarifie les lie ns ent re l’enviro n ne-
me nt social et leurs difficultés personne l l e s
( C o ma s - D iaz, 1987: 43-44, citée da ns Enns
1993). Elle déconstruit aussi la polarité de s
i ma ges stéréotypées des femmes d’ici et
d’ailleurs afin de compre ndre la ma n i è re do nt
chacune perçoit le monde. Enfin, elle fait appel
à l’humilité et à l’ouverture d’esprit des int e r-
v e na ntes int é ressées à conna î t re la diversité
des femmes (Coderre et Hart, 2003) et à inter-
venir de manière à répondre à leurs besoins. 

Enjeux et défis de l’intervention 
féministe en ce début du XXIe siècle

L’ i nt é g ra t ion d’une perspective int e r s e c t io n-
nelle à l’int e r v e nt ion féministe suscite des 
espoirs mais soulève également des interroga-
t io ns. Parmi les no m b reux défis qui int e r p e l-
l e nt l’int e r v e nt ion féministe de nos jours, il
suffit d’en mentionner quelques-uns pour ima-
giner l’ampleur et la complexité de la tâche à
accomplir. 

L’intervention féministe devra :

– déployer des stra t é g ies partic u l i è re s
pour rejoindre les femmes des minorités
e t h no c u l t u relles et/ou celles vivant
da ns la ma rg i nalité et l’exc l u s ion, da ns
la mesure où celles-ci continuent d’avoir

une perception négative du féminisme; 

– r é c o nc i l ier les perc e p t io ns de ces

femmes et celles des intervenantes sa-
c h a nt que leurs systèmes de valeurs
sont parfois diamétralement opposés; 

– s’ouvrir aux réalités plurielles de s
f e m mes (autocht o ne s, hand ic a p é e s,
lesbiennes, âgées, etc.) tout en main-
t e na nt le cap sur une analyse critique
des rapports sociaux de sexe dans une

perspective d’égalité entre les sexes. 

En dépit des espoirs et des hésitations qu’elle
s u s c i t e, l’int e r s e c t io n nalité répond à un be-
soin certain d’int é g ra t ion de la diversité et
d ’ i nc l u s ion des femmes ma rg i na l i s é e s. Pa r
contre, il est tout aussi pertinent de rappeler
le caractère féministe de la perspective inter-
s e c t io n ne l l e. De fait, elle met en re l ief la
construction sociale des rôles et des identités
f é m i n i ne s, vise l’ide nt i f ic a t ion des ra p p o r t s
de pouvoir à l’œuvre dans ces constructions et
entend abolir les rapports de domination ainsi
que les inégalités sociales et enfin, elle pré-
conise l’implic a t ion sociale en vue d’un pro-
fo nd change me nt struc t u rel. Il nous reste à
souhaiter que le débat sur le renouvellement
de l’intervention féministe au Québec se pour-
suive et soit enrichi par la mise en commu n
des réflexions et des expériences à la fois des
intervenantes et des chercheures. 

Christine Corbeil
professeure à l’École de travail social,

UQÀM, et directrice de l’Institut de recherche
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Isabelle Marchand
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1 Extraits d’une conférence présentée dans le
cadre du Séminaire annuel du CRI-VIFF le 4
novembre 2005.

2 Francine Descarries est cocherc h e u re dans
ce projet intitulé : Discours et interv e n t i o n s
féministes : un inventaire des lieux. 

3 Nous faisons ici référence à la difficulté des
g roupes antiracistes à lutter contre la vio-
lence envers les femmes. Soucieux de ne pas
alimenter les stéréotypes racistes à leur
é g a rd, le mouvement antiraciste a tendance
«à réduire les violences sexistes au sein des
communautés ethniques ou ‘raciales‘ à une
simple conséquence face à leur privation de
pouvoir dans les autres sphères de la so-
ciété» (Poiret, 2005 : 214).
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EN MAI 2004, DEUX CENTS PERSONNES ont
fait le pari qu’il était possible pour un parti
politique composé d’hommes et de femmes
d’être visiblement féministe tant dans ses
prises de position que dans ses pratiques. Et
le pari tient encore aujourd’hui, alors
qu’Option citoyenne compte 2 500 membres
dont soixante pour cent sont des femmes.
Considérant l’expérience des groupes mixtes,
il n’est pas dit d’avance qu’un parti mixte
saura, à la longue, mettre en évidence l’im-
portance des questions et des solutions fé-
ministes aux problèmes de la société. Faire
porter les préoccupations en faveur de
l’égalité des sexes par l’ensemble de l’orga-
nisation représente donc un défi à relever.
Peu de modèles existent et les façons de
faire sont à inventer au fur et à mesure que
nous avançons. Cet article vise à faire le
point sur le chemin parcouru, dix-huit mois
après la création d’Option citoyenne et trois
mois avant le Congrès de fondation du nou-
veau parti, en janvier 2006.

Qu’est-ce qu’être féministe et 
faut-il absolument se nommer ainsi?

C’est là le premier débat qui a eu lieu dans
nos rangs et, il faut le dire, dans les médias.
Option citoyenne est-elle pour femmes seu-
lement? Le féminisme est dépassé, pourquoi
ne pas plutôt parler d’humanisme à la
place? Alors que l’écologisme et l’altermon-
dialisme sont des valeurs ouvertes et ras-
sembleuses, le féminisme exclut. Pourquoi
dès lors y tenir autant? Voilà les questions
qui nous ont été posées. Dès notre première
rencontre nationale, le débat s’est ouvert
sur la place que devaient occuper non seu-
lement les valeurs féministes, mais aussi la
manière d’en parler publiquement. Toutes
les personnes présentes, femmes et hommes
confondus, allaient se prononcer. Voter des
orientations féministes dans un contexte
mixte a suscité chez moi une certaine

crainte. Premièrement, allions-nous perdre
cette occasion unique de mettre les préoc-
cupations féministes à l’avant-plan parce
que trop de personnes comprennent mal ou
redoutent le féminisme? Deuxièmement,
quelle attitude adopteraient les hommes : le
silence, l’indifférence, l’appui, le désaccord? 

Mes craintes n’étaient pas fondées. Il y a eu
un réel débat sur l’opportunité ou non de por-
ter le féminisme en avant-plan. Nous avons
pu démythifier quelque peu le féminisme et
débattre de son contenu, du ton recherché à
Option citoyenne, du rôle des hommes, de
l’analyse et du contexte historique, etc. Dans
un tel débat, il est primordial que les
membres se sentent à l’aise de poser leurs
questions, sans pression, et de faire part de
leurs opinions. Et ce fut le cas. Dans ce sens,
plusieurs hommes ont manifesté leurs valeurs
féministes et ont nommé pourquoi ils te-
naient à ce qu’Option citoyenne soit ouverte-
ment féministe; d’autres ont dit le contraire.
Un certain nombre de femmes auraient pré-
féré ne pas en faire une question centrale.
Mais en bout de ligne et de façon très claire,
Option citoyenne a opté pour le féminisme.
Une découverte : les hommes sont de plus en
plus des partenaires dans cet engagement des
femmes pour l’égalité réelle. 

Qu’en est-il du fonctionnement?

Longtemps, les réunions publiques ou les 
assemblées générales ont été – et sont en-
core dans certains cas – dominées par des
personnes ressources, animateurs, artistes et
porte-parole masculins. Même dans la salle,
les questions ou commentaires proviennent
le plus souvent des hommes. Nous vivons
également ces défis : pour plusieurs, il est
plus facile d’identifier rapidement des per-
sonnes ressources masculines que féminines
sur de nombreux thèmes; les hommes se dé-
placent plus rapidement au micro que les

femmes; jusqu’à maintenant les personnes
qui envoient spontanément des textes d’ana-
lyse au comité de coordination ont été des
hommes; les participants aux forums
Internet sont pour la plupart des hommes.
On ne change pas des siècles d’histoire en
quelques mois! Nous cherchons donc à
mettre en place des moyens concrets, une
culture capable de recueillir et de favoriser la
prise de parole des femmes et l’expression de
leurs opinions.

Comment? Nous tentons d’organiser nos évé-
nements de façon à permettre aux femmes
d’occuper toute la place qui leur revient. Pour
nous, cela veut dire : s’assurer de la participa-
tion des femmes à tous les niveaux de l’orga-
nisation;  encourager, par des moyens à la
fois ludiques et éducatifs, les femmes à parler
au micro; organiser des ateliers de plus petite
taille pour recueillir les opinions de celles (et
de ceux, moins nombreux) qui n’aiment pas
s’exprimer en public, mais dont l’opinion est
pourtant importante; organiser une halte-gar-
derie sur place pour faciliter la participations
des parents; varier les prises de parole «en
avant» pour éviter que ce pouvoir réside entre
les mains d’un groupe restreint de personnes;
favoriser une animation souple et claire; tenir
des ateliers d’information pour expliquer les
procédures d’assemblée, etc.

Récemment, nous avons mis sur pied un 
comité dont le mandat est de s’assurer de la
participation paritaire des femmes au Congrès
de fondation du parti en janvier 2006. Dans
la réalisation de son mandat, ce comité a
mené un sondage auprès des femmes
membres aux réunions nationales. En plus des
moyens déjà mentionnés, les femmes souhai-
tent avoir un bref moment de réflexion, une
fois les interventions terminées, avant de se
prononcer sur des propositions en assemblée.
De plus, elles souhaitent que les longues
journées de débat soient entrecoupées par

peinture en direct, etc.). À leur avis, ce type
d’activités allège l’atmosphère et rend les dé-
libérations plus agréables. Elles notent aussi
que le ton de la réunion compte pour beau-
coup dans leur participation : le respect est-il
présent? Les gens s’écoutent-ils? Certaines
personnes monopolisent-elles le micro?
Utilise-t-on un langage accessible ou un jar-
gon incompréhensible? 

C’est grâce à la vigilance de toutes et de tous,
dans les associations locales, lors des travaux
de comités thématiques et dans l’organisa-
tion, que nous réussirons, pas à pas, à faire
vivre le féminisme au sein du futur parti. Et le
vrai test reste à venir : le nombre et la place
des candidates aux prochaines élections.
Cette préoccupation doit être présente à tous
les niveaux de l’organisation;  voilà le défi.
Cela implique que dans les associations lo-
cales, les membres se soucient de recruter des
femmes pour les postes de pouvoir, de créer
une place pour les questions féministes, etc.
À Option citoyenne, c’est surtout là que la
portée réelle du féminisme se vérifie. 

Prises de position en faveur de l’égalité

Nous avons décidé de tenir compte d’une ana-
lyse des impacts, selon les sexes, des poli-
tiques ou des mesures proposées par le gou-
vernement ou par Option citoyenne, qu’il
s’agisse d’économie, de travail, de santé,
d’éducation, de services sociaux, de transport
ou d’environnement. Cette analyse différen-
ciée permet de vérifier que ces politiques ou
mesures n’auront pas d’effet discriminatoire,
particulièrement pour les femmes. Selon nous,
pour un parti de gauche inspiré du féminisme,
la question des femmes doit traverser chaque
enjeu. Là où il y a discrimination, le parti
propose des mesures spécifiques permettant
d’éliminer les inégalités persistantes. Plus lar-
gement, il remet en question le système pa-
triarcal, c’est-à-dire l’ensemble des valeurs,
des pratiques et des structures qui accordent
plus de pouvoir aux hommes dans la société.

Option citoyenne se préoccupe de la situation
des femmes, dont celles qui vivent une double
discrimination, tout en ayant une approche
globale. Par le passé, une approche globale

signifiait le plus souvent que les femmes
étaient incluses d’office sans qu’on les
nomme. Maintenant qu’on nomme davantage
les femmes, on oublie souvent de faire état
des réalités différentes qu’elles vivent. Nous
préférons travailler à la fois «l’universel et le
spécifique». Par exemple, dans un ensemble
de mesures de lutte à la pauvreté touchant
l’aide sociale et le travail, Option citoyenne
propose des mesures qui répondent à des pro-
blèmes vécus surtout par les femmes : une ré-
vision des programmes d’aide à la famille pour
que parentalité et monoparentalité ne riment
plus avec pauvreté; une reconnaissance finan-
cière du travail «invisible» des personnes qui
prennent soin des enfants et des personnes
en perte d’autonomie. Ces deux préoccupa-
tions sont le fruit d’une analyse différenciée
selon les sexes. 

Une politique familiale permettant la recon-
naissance du travail invisible traditionnelle-
ment féminin ainsi que de meilleures mesures
de conciliation travail-famille font également
partie des préoccupations d’Option citoyenne.
Elles se traduiront par une lutte contre la
précarité des emplois et par le soutien accru
et la reconnaissance de tout un pan de l’éco-
nomie où les femmes sont très présentes, soit
les services à vocation sociale et écologique
dans les organismes à but non lucratif. 

Option citoyenne vise également le renforce-
ment des programmes d’accès à l’égalité qui
combattent la discrimination à l’endroit des
personnes exclues des milieux du travail. Par
ailleurs, dans nos prises de position en faveur
de la reconnaissance des droits ancestraux
des autochtones, nous avons également ex-
primé notre appui aux groupes de femmes au-
tochtones qui cherchent à la fois l’autonomie
pour leur peuple et le respect de la dignité
des femmes, notamment par la fin de la vio-
lence à leur endroit. Le grand défi pour
Option citoyenne est de trouver l’équilibre
entre des enjeux globaux et des enjeux tou-
chant les femmes plus spécifiquement. 

Et le féminisme dans la fusion 
avec l’UFP?

En janvier 2006, les membres d’Option ci-

toyenne et de l’Union des forces progres-
sistes confirmeront leur volonté de travailler
ensemble en formant un nouveau parti poli-
tique. Que se passera-t-il avec le féminisme?
Sans nier nos cultures différentes et les défis
qui en résultent, les deux organisations sont
convaincues de la nécessité de porter des lu-
nettes féministes. C’est dans la manière de le
faire, dans la pratique, que nous l’expérimen-
terons. 

Déjà, nous avons beaucoup d’acquis sur les-
quels nous appuyer. L’UFP voit le féminisme
comme une question à la fois globale et spé-
cifique et s’appuie sur les valeurs exprimées
dans la Charte mondiale pour l’humanité,
tout comme Option citoyenne. Au sein de
l’UFP, une Commission développe des posi-
tons féministes et le parti a instauré la pa-
rité hommes-femmes au sein de l’exécutif.

À l’UFP, les principes sont davantage codifiés
qu’à Option citoyenne. Pourquoi? Il s’agit d’un
parti politique plutôt que d’un mouvement
politique (pensons aux statuts et règlements
et aux exigences de la loi électorale). Mais
cela s’explique aussi en raison de la propor-
tion de femmes membres de l’UFP (40 %).
Dans un tel contexte, on cherche à inscrire la
parité entre les hommes et les femmes dans
les instances, chose qu’Option citoyenne n’a
pas eu besoin de faire avec autant de femmes
membres (60 %). Les façons de faire que l’on
développe sont reliées à l’expérience concrète
que l’on vit. La force du nombre à Option 
citoyenne permet de tenir certaines choses
pour acquises : la visibilité des femmes, 
l’organisation de haltes-garderies, etc. Il y a
du bon dans les deux manières de fonctionner.
Le défi à venir est qu’en s’adaptant de part et
d’autre au contexte d’un nouveau parti, les
préoccupations féministes demeurent, à
l’avant-plan, une affaire de toutes et de
tous. Et c’est bien parti! Le pari d’être un
parti politique visiblement féministe en vaut
la chandelle!

Alexa Conradi
membre du comité de coordination 

d’Option citoyenne

O p t i o n  c i t o y e n n e ?
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cipal. Il est nécessaire qu’ils et elles
s o ie nt associéEs à la ge s t ion publique,
conjointement avec les éluEs et les fonc-
t io n na i re s, et puissent déterminer leurs
p ro p res priorités de développeme nt ur-
bain, écono m i q u e, social et enviro n ne-
me ntal en s’appuyant sur les valeurs de
liberté et d’égalité de chacunE, mais aussi
sur le principe de l’inclusion. Cette coges-
t ion pourrait dès ma i nt e na nt s’exe rc e r
da ns le do ma i ne des plans d’aména ge-
ment, du budget participatif et des plans
de développeme nt social, écono m i q u e,
c u l t u rel, sportif, d’habitation, des es-
paces verts et collectifs, etc.

• M a i n t e n i r, améliorer et développer les
services publics contre la privatisation,
les partenariats public-privé et la sous-
t ra i t a n c e. Les services publics jouent un
rôle majeur dans l’élimination des inégali-
tés et des discriminations et dans le main-
t ien de la cohésion socia l e. Un «age nda »
citoyen souc ieux de l’intérêt général in-
vite les citoyenN Es à s’ins c r i re en fa u x
c o nt re la seule logique ma rc h a nde et à
p roposer non seuleme nt de «ma i nt e n i r »
les services publics ex i s t a nts mais de les
d é v e l o p p e r. Toutes les mu n icipalités du
Québec do i v e nt devenir des «zones ho r s
AGCS» (Ac c o rd général sur le comme rc e
des services de l’Organisation mondiale du
c o m me rce) comme le propose AT TAC. Il
faut également exercer notre vigilance ci-
t o y e n ne puisque les lois sur les PPP fo nt
des mu n icipalités les principaux banc s
d’essai de la mise en place de tels parte-
na r ia t s. Il nous faut pratiquer une résis-
tance active contre la tendance à la tarifi-
c a t ion des services mu n icipaux qui
affectent particulièrement les personnes à
faibles revenus.

• I n c l u re… contre l’exclusion, la marg i-
nalisation, la pauvreté pour mieux
v i v re ensemble égaux/égales parc e
que différe n t s. On vit avec ses conc i-
t o y e nN Es, on ne les «choisit» pas. Ma i s
on peut décider collectiveme nt que la

municipalité devienne un lieu d’inclusion
s o c iale où se discutent les aspira t io ns
différentes des citoyenNEs en matière de
d é v e l o p p e me nt social, écono m i q u e, cul-
turel et environnemental; où se côtoient
les appartenances diverses de classes so-
ciales, de communautés ethnoculturelles,
de styles de vie, d’orie nt a t ion sex u e l l e,
c o nt re l’ho mo g é n é i s a t ion culturelle ou
s o c iale et le mo nopole des uns sur les
a u t res; où l’on accorde une attent io n
p a r t ic u l i è re aux citoyenN Es da v a nt a ge
d é mu n iEs écono m i q u e me nt, ma rg i na l i-
séEs, excluEs des lieux de participation et
de décision et où les droits de tous et de
toutes sont respectés. 

• Réaliser maintenant l’égalité entre les
femmes et les hommes, car il ne peut
exister de mu n icipalités démo c ra t i q u e s
s a ns la partic i p a t ion égalitaire de s
f e m mes à la re p r é s e nt a t ion politique et
dans les institutions de démocratie parti-
c i p a t i v e. Cela suppose ent re autres de s
POLITIQUES D’ACCÈS À L’ÉGALITÉ entre les femmes
et les hommes dans tous les domaines de
la vie municipale; des STRUCTURES POLITIQUES

E T A D M I N IS T R AT I V E S p ro p res à assurer l’éga-
lité des femmes, l’application de L’ANALYSE

D I F F É R E N C I É E selon les sexes à toute poli-
tique, tout programme ou toute décision
municipale.

Durant toute la campagne électorale 2005, les
f e m mes n’ont cessé de proposer mille et un
moyens pour à la fois démocratiser et fémini-
ser la vie mu n ic i p a l e : P R O G R A M M E S d’accès à
l’emploi pour contrer la discrimination envers
les femmes des commu nautés culturelles et
des minorités visibles, les femmes autoch-
t o nes; P O L I T IQ U E S de conc i l ia t ion tra v a i l -
famille; S U G G E S T IO N S c o ncrètes pour re ndre les
s e r v ices mu n icipaux plus accessibles et plus
c o n v i v iaux pour augme nter la sécurité ur-
b a i ne; M IS E E N P L AC E D E S T R U C T U R E S PA R T IC I PAT I V E S

comme le Conseil des Montréalaises; INITIATIVES

CULTURELLES, etc. 

B ref, nous avio ns en main des pro p o s i t io ns

fortes, novatrices et porteuses de changement
pour nos municipalités.

D’un cafouillage à l’autre

Les cafo u i l l a ges du système électronique de
v o t a t ion ne do i v e nt pas nous fa i re oublie r
deux autres ratés encore plus pernicieux pour
la démo c ra t ie re p r é s e nt a t i v e : le taux ané-
mique – pour ne pas dire rachitique – de la
participation populaire au vote et les gains –
tout aussi anémiques – de la présence de s
femmes dans la représentation politique.

Le taux moyen de participation au vote à tra-
vers le Québec se situe à environ 35 % : c’est
le plus faible depuis longtemps. Nous venons
de franchir un cap où la légitimité même des
é l uEs peut être série u s e me nt mise en ques-
tion. Quand, dans une ville comme Montréal,
le ma i re est élu avec à peine 20 % des suf-
f ra ge s, son poids politique de v ie nt pro p o r-
tionnel aux résultats obtenus : mince et fra-
g i l e. Nous veno ns aussi de do n ner raison à
l ’ ex - ma i re de Lévis pour qui une ville, c’est
une «business à runner avec un conseil d’admi-
nistration restreint et surtout sans opposi-
t i o n ». Nous veno ns de fra nchir un autre pas
da ns le cynisme envers la classe politique et
d ’ a b a ndo n ner les enjeux pro p res à la cho s e
municipale. Dans ce gâchis, les citoyennes et
citoyens ont certes leurs responsabilités indi-
viduelles mais c’est tout le système politique
qui doit être repensé et résolument axé vers la
construction d’une culture de la participation
civique… do nt nous sommes hélas enc o re
bien loin!

L’ a u t re gra nde déception conc e r ne l’électio n
de femmes dans les instances du pouvoir mu-
nicipal. Avant l’élection, il y avait 11,6 % de
mairesses… après l’élection nous en sommes
à 13 %! Avant l’élection, il y avait 24,5 % de
conseillères municipales… après l’élection, il
y en a 27 %.3 Un petit 2 % à chaque 4 ans…!
Faut pas être fortes en maths pour comprendre

(suite à la page 15)
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La table était mise… pour une fémini-
sation bienvenue de la démocratie 
municipale

Les groupes de femmes ont accompli un tra-
vail de fourmis pour «féminiser» les débats
politiques mu n icipaux du ra nt les de r n i è re s
é l e c t io ns et imposer un ordre du jour qui
tienne compte des femmes. Elles y travaillent
depuis long t e m p s, mais la cuvée 2005 a été
p a r t ic u l i è re me nt impre s s io n na nt e. La mu l t i-
p l icité des activités d’éduc a t ion populaire
réalisées da ns le cadre des électio ns mu n ic i-
pales en témoigne1 :

• L’école d’été Femmes et démocra t i e
municipale du groupe Femmes, politique
et démo c ra t ie qui visait à préparer les
f e m mes désireuses de se porter cand i-
dates aux élections de novembre. 

• L’outil pédagogique du Conseil des
Montréalaises Élections 2005 : Place aux
M o n t r é a l a i s e s, qui interpellait les cand i-
da tEs sur l’ensemble des préoccupatio ns
des femmes.

• Le colloque Montréal, une ville à la
mesure des femmes organisé par le co-
mité de suivi du Sommet de Mo nt r é a l
pour contribuer à l’élaboration d’une po-
litique mo ntréalaise d’égalité ent re les
femmes et les hommes.

• La Déclaration citoyenne des femmes
de Sainte-Marie, élaborée par les
me m b res du comité d’action locale du
CÉAF inspiré par la Charte européenne des
femmes dans la cité.

• Devenir candidate? Pourquoi pas? de la
table de concertation de Laval en condi-
tion féminine.

• Le Réseau des élues municipales de la
M o n t é r é g i e, une initiative pour coaliser
les forces des élues, peu importe leur al-
l é ge a nce politique, sur un ensemble de

dossiers, en particulier celui de la repré-
sentation des femmes en politique muni-
cipale. 

• L’Agenda citoye n de D’A b o rd solidaire s
pour une démo c ra t ie mu n icipale partic i-
p a t i v e, inclusive et solida i re do nt l’une
des composantes essentielles est l’égalité
entre les femmes et les hommes… main-
tenant!

Il ne s’agit là que de quelques exemples. Dans
toutes les régio ns du Québec, un travail co-
lossal a été accompli pour ra me ner la ques-
tion des femmes au devant de la scène muni-
cipale, que ce soit par les groupes de femmes,
par plusieurs cand idates elles-mêmes ou par
les participantes au projet À égalité pour déci -
der.

Démocratiser ET féminiser le municipal

Toutes ces initiatives ont en commun d’insis-
ter sur deux enjeux majeurs et int e r reliés du
« l o c a l » : la démo c ra t i s a t ion et la féminisa-
tion de la vie municipale, pas l’un OU l’autre
mais l’un ET l’autre. 

Ainsi, D’Abord solidaires appelle à démocrati-
ser radicalement la démocra t i e (pour re-
p re ndre l’he u reuse fo r mule de Gil Courte-
ma nc he2) do nt l’égalité femme s - ho m mes est
u ne composante essent ie l l e. Les citoyens et
citoyennes ne sont pas seulement des consom-
mateurs de cent res comme rc iaux mais de s
êtres de paroles et d’opinions qui sont appe-
lés à inventer sans cesse leur «vivre en-
semble». Cela suppose des orie nt a t io ns
telles :

• Faire de la municipalité un lieu privilé-
gié du vivre ensemble... Le terrain mu-
nicipal, dans les quartiers ou les arrondis-
s e me nts urbains tout comme da ns les
v i l l a ges ou les mu n icipalités rura l e s,
c o nstitue un espace de proximité où les

c i t o y e nN Es peuvent se réappro p r ier leur
cadre et leurs conditions de vie, tout en
v a l o r i s a nt leurs compétences et leurs
c o n na i s s a nces du milieu au service du
b ien commun. Des espaces de partic i p a-
t ion citoyenne à cette échelle do n ne nt
l’opportunité d’avoir une prise conc r è t e
sur le développement et l’amélioration de
son milieu de vie, ouvrent des opportuni-
tés d’échanges directs et de délibération
sur des enjeux collectifs et permettent de
soutenir les citoyenNEs dont la parole est
marginalisée. C’est le lieu de négociation
du «vivre ensemble» versus une conc e p-
t ion de la ville laissée aux élites locales
et vue comme une source de spéculation
foncière, de réseaux d’influence et de ser-
vices réservés aux entreprises.

• I n ve s t i r la démocratie participative et
délibérative pour en finir avec le mono-
pole de la démo c ra t ie re p r é s e nt a t i v e
c o m me mo de privilégié d’exe rc ice de la
c i t o y e n neté. Même si les électio ns de-
meurent essentielles, on doit faire appel,
en plus des ins t i t u t io ns re p r é s e nt a t i v e s,
à diverses fo r mes de démo c ra t ie partic i-
pative et de démocratie délibérative.

• Se démarq u e r d’une approche merc a n-
t i l e qui ra i s o n ne essent ie l l e me nt en
t e r mes d’ajout à la taxe fo nc i è re, qui
considère l’espace public comme une mar-
c h a ndise qu’il faut offrir aux plus ric he s
et où les citoyenNEs sont considéréEs prin-
c i p a l e me nt sous l’angle de payeurs de
taxe et d’utilisateurs de services. De plus,
il faut changer le mo de de fina nc e me nt
des villes, do nt la taxe fo nc i è re est la
p r i ncipale source de re v e nu. Il est de la
re s p o nsabilité de l’État de diversifier les
sources de financement des municipalités
et de voir à leur redistribution.

• C o g é re r les affa i res publiques afin que
les citoyenN Es puissent s’appro p r ier les
outils de prise de décision au plan muni-

e n  m a r g e  d e s  d e r n i è r e s  é l e c t i o n s
m u n i c i p a l e s

Bricolage sur femmes et pouvo i r
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1 On trouvera sur le site de D’Abord solidaires www.dabordsolidaires.ca tous les sites et documents importants concernant la démocratie municipale et en
particulier la question de l’égalité des femmes et des hommes dans la ville. 

2 Courtemanche, Gil (2003) La seconde révolution tranquille. Démocratiser la démocratie. Boréal, Montréal.
3 Pour connaître tous les détails ainsi que les résultats par régions : http://communiques.gouv.qc.ca/gouvqc/communiques/GPQF/Novembre2005/11/c4275.html



Relais-femmes est un organisme
féministe sans but lucratif qui
oeuvre dans une perspective de
changement social et de promotion
des droits des femmes et de leurs
organisations.

Relais-femmes exerce des activités
de recherche, de formation et de
consultation destinées prioritaire-
ment à ses membres. 

Pour réaliser cette mission, Relais-
femmes doit : 

– Répondre aux demandes de recher-
che des membres, promouvoir 
(initier, appuyer et stimuler) la 

recherche axée sur leurs besoins.
Ces recherches sont élaborées en
collaboration avec les membres et
s’appuient sur une démarche de
recherche-action.

– Répondre aux demandes de forma-

tion de ses membres, mener sa
propre analyse sur les besoins de
formation et initier des formations
au regard des intérêts de ses
membres.

– Rendre accessibles les résultats

des recherches et le fruit des for-
mations par divers moyens, no-
tamment par les publications.

– Participer au fonctionnement et au
développement du Centre de docu-
mentation sur l’éducation des

adultes et la condition féminine,
lequel est spécialisé dans les
questions relatives aux femmes.

– Maintenir un réseau de personnes-
ressources aptes à donner des
conférences ou des sessions de

formation sur divers aspects de la
condition féminine et aptes à tra-
vailler avec les groupes sur des
questions précises.
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la mission
de Relais-femmes2e pari : par une meilleure connaissance

concrète de ces réalités, nous pourrons
renforcer la mobilisation des groupes de
femmes et communautaires sur ces ques-
tions;

3e pari : une meilleure connaissance de ces
réalités nous permettra de formuler un cer-
tain nombre de recommandations pour
contrer des manifestations de violence non
débusquées jusqu’ici et ainsi maintenir nos
acquis et continuer les luttes pour l’égalité
et la justice sociale. 

Équipe Fournier–Gervais–St-Charles

Leur recherche porte sur les Modes d’organi-
sation et pratiques du mouvement des
femmes. Après en avoir brossé le portrait,
elles interrogeront :

1. sa croissance et sa mobilisation, notam-
ment :

– da ns la pro duc t io n –re- p ro duc t ion de s
p ratiques et des struc t u res en place,
quelle place est laissée à l’arrivée de nou-
velles personnes (jeune femmes, femmes

immigrantes, handicapées, etc.)?

– que sont de v e nus les principes de
c o ns c ie nt i s a t ion, d’e m p o w e r m e n t ,
d’éducation populaire?

– quel impact la tendance à l’intersecto-

r ialité a-t-elle sur le mo u v e me nt de s
femmes québécois?

– peut-on penser qu’il existe un certain
conformisme idéologique à un certain
f é m i n i s me qui constitue une barrière

avec la culture d’autres femme s, leurs
indignations propres?

2. sa représentativité, notamment :

– quelles sont les limites et les possibles
à la constitution d’un «nous » pour le
mouvement des femmes québécois?

– en regard de ses critiques sur la morale
du droit, le mo u v e me nt des femme s
peut-il véritableme nt travailler da ns
«l’entre-deux» de la morale de l’atten-
tion à l’autre et au contexte?

– c o m me nt, conc r è t e me nt, le mo u v e-
me nt des femmes québécois est-il ca-
p a b l e, da ns le cadre de ses actio ns et
re v e nd ic a t io ns, de ma n ier le para doxe
en évitant les principaux écueils (rela-
t i v i s me, le retour à une logique bi-
na i re…) tout en ma i nt e na nt sa fo rc e
mobilisatrice?

Équipe Roy

Ce projet vise une meilleure connaissance
chez les groupes de femmes des principales
religions auxquelles appartiennent les
femmes qui émigrent au Québec. La recher-
che prévoit plusieurs moments où des immi-
grantes, pratiquantes ou non, et d’autres
femmes du mouvement des femmes québé-
cois se rencontreront pour analyser en-
semble les traits culturels se rapportant aux
unes et aux autres religions.

Enfin, en mettant sur pied une équipe de
recherche sur les courants de pensée pré-
sents dans le mouvement des femmes et les
questions d’organisation, de composition, de
capacité de mobilisation de ce mouvement,
l’IREF et Relais-femmes comprennent bien
que la participation de nombreux groupes, à
travers le Québec, est essentielle à la dé-
marche. C’est pourquoi plusieurs rencontres,
séminaires et colloques sont prévus tout au
long des quatre années que durera le projet
afin que l’ensemble des groupes de femmes
puissent réagir à l’évolution des travaux au
fur et à mesure alors qu’un certain nombre
d’entre eux seront ou sont déjà associés à
une équipe de recherche ou à une autre. 

Berthe Lacharité 
Coordonnatrice de projet à Relais-femmes 

et directrice communautaire, FQRSCC

Pour plus d’information sur cette re c h e rc h e ,
veuillez communiquer avec Berthe Lacharité :
514.878.1212, poste 215, blacharite@re l a i s -
femmes.qc.ca.

1 Alliance de recherche IREF/Relais-femmes.

Une recherche pour mieux comprendre 
le mouvement des femmes dans 
sa mouvance

Une équipe de recherche composée de
chercheures rattachées à des universités et
à des groupes de femmes entame une ana-
lyse des pensées et des pratiques à l’œuvre
à l’intérieur du mouvement des femmes
québécois actuel.

Utilisant l’interaction entre théorie et pra-
tique, le groupe de recherche souhaite pou-
voir soutenir les groupes de femmes dans
l’aménagement de leurs priorités, de leurs
différentes pratiques d’intervention et de
mobilisation.

L’équipe, subdivisée en quatre petites
équipes, travaillera à partir de trois ques-
tions qui préoccupent grandement les
groupes de femmes depuis quelques
années :

1. Quelle influence la mu l t i p l ic a t ion de s
discours féministes a-t-elle sur no s
stratégies d’action?

2. C o m me nt s’artic u l e nt la compositio n
du mo u v e me nt des femme s, ses pra-
tiques et ses modes d’organisation?

3. De quelles ma n i è res la mu l t i p l ic a t io n
des discours et l’évolution de la com-
p o s i t ion du mo u v e me nt des femme s
québécois influenc e nt-elles son po-
tentiel de croissance, de représentati-
vité et de mobilisation?

Un projet de recherche issu de l’ARIR1

Ce projet permet de poursuivre l’association
en recherche féministe établie depuis plus
de 5 ans entre l’Institut de recherche et
d’études féministes (IREF) et Relais-femmes
et ses groupes membres dans le cadre de
l’ARIR.

La présente équipe de recherche voit le jour
grâce à l’obtention, au printemps 2005,
d’une subvention provenant du Fonds qué-
bécois de la recherche sur la société et la
culture (FQRSC) et dispose de quatre années
pour réaliser ses travaux.

En continuité avec la pratique partenariale
dont s’est dotée l’ARIR, l’équipe travaillera
en lien avec les groupes de femmes et leurs
regroupements. Tout au long du projet,
l’équipe organisera des activités où les ré-
sultats de recherche préliminaires et termi-
naux seront discutés par les praticiennes du
mouvement des femmes et les chercheures.
Dans les intervalles, les petites équipes de
recherche feront aussi appel à de nombreux
groupes de femmes pour identifier et réflé-
chir avec eux aux courants de pensée qui
traversent leur action, leurs manières 
d’accueillir et d’intégrer, d’intervenir et de
s’organiser… suivant l’angle sous lequel
chaque équipe observe le mouvement des
femmes et sa dynamique. 

Les petites équipes de recherche 
plus en détail

Les chercheures présentement impliquées
dans l’équipe sont Christine Corbeil, Francine
Descarries, Lyne Kurtzman, Marie-Andrée Roy
et Johanne St-Charles, toutes de l’UQÀM.
Danielle Fournier de l’Université de Montréal
et Lise Gervais de Relais-femmes complètent
l’équipe de chercheures.

Équipe Corbeil-Descarries

Les étudiantes Laetitia Dechaufour, Isabelle
Marchand et Sandrine Ricci sont aussi au
nombre de cette équipe.

Sous le titre Discours et interventions fémi-
nistes : un inventaire des lieux, cette recher-

che pose les questions suivantes. Le fémi-
nisme offre-il encore la possibilité :

– d ’ a l i me nter un mo u v e me nt social axé
sur la tra ns fo r ma t ion des ra p p o r t s
hommes-femmes? 

– d’étayer une pro b l é matique des ra p-
ports sociaux de sexe et une interven-
tion féministe concertées?

– d’alimenter une lutte solidaire, une po-
litique de coalition ouverte aux diver-
sités et aux différences?

– de proposer un nouveau contrat social
entre hommes et femmes? 

– d’élaborer une autre définition de son
projet et de ses pratiques d’interven-
tion en tenant compte de l’entrecroi-
sement et du renforcement des rap-
ports de division et de hiérarchisation

(classe, sexe, race…) dans la recon-
duction des inégalités entre les
hommes et les femmes et entre les
femmes elles-mêmes?

Équipe Kurtzman-Roy

Le travail de cette équipe a pour but de dé-
velopper une meilleure connaissance du tra-
fic sexuel des femmes au Québec. À la ques-
tion commune aux quatre petites équipes –
Comment le mouvement des femmes pourra-
t-il maintenir ses acquis, assurer la force mo-
bilisatrice de ses luttes pour l’égalité et la
justice sociale et opérer la médiation des di-
vers enjeux, paradoxes et contraintes qui
marquent son développement actuel? –,
cette équipe tentera de répondre en allant
au bout des trois paris qu’elle s’est donnés :

1er pari : ce qui comptera véritablement
dans le débat public, c’est une lecture fon-
dée sur des faits, une connaissance empi-
rique des phénomènes liés au trafic sexuel
des femmes;

v o u s  i n t é r e s s e … ?

Le mouvement des femmes québécois 

L a  r e c he r c h e
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la dissociation psychique et les dys-
fonctions cognitives. Encore aujour-
d’hui, ces comportements sont
d’abord perçus comme des manipula-
tions et des facteurs aggravant le
risque sécuritaire.

Il n’existe pas suffisamment d’en-
tentes de services avec les institu-
tions provinciales de services en
santé mentale prévoyant le traitement
en communauté de ces femmes, et ce,
de manière confidentielle et indépen-
dante. Si elles sont malades, elles de-
vraient relever des établissements de
santé mentale. Il y a très peu d’inves-
tissement dans des ressources ex-
ternes spécialisées et adaptées aux
besoins de ces femmes et la référence
en externe pose problème à cause de
la longueur des listes d’attente et des
réticences à traiter des femmes qui
ont des troubles lourds et qui sont
criminalisées.

En janvier 2005, le Collectif La
Corriveau a entamé une recherche
sur la santé mentale des femmes cri-
minalisées grâce à un financement de
Condition féminine Canada. Jusqu’à
maintenant, nous avons réalisé
quelque soixante entrevues avec des
femmes et des intervenants. Notre hy-
pothèse est que ces femmes sont
confrontées à une inégalité basée sur
le sexe dont les conséquences sont la
surpénalisation et la perpétuation de
leur stigmatisation. Nous voulons
examiner le traitement pénal des
femmes, l’approche correctionnelle
en santé mentale, le recours à des
services externes de traitement et dé-
terminer ce qui constituerait une ap-
proche favorisant l’égalité des
femmes.

Nous avons constitué un comité
consultatif réunissant des profession-
nels en santé mentale, en criminolo-

gie, en prestation de services pu-
blics, en ressources communautaires
pour alimenter la recherche et l’ana-
lyse. Nous voulons produire un avis
et des recommandations. Nous nous
inscrivons dans les suites du Rapport
de 2003 de la Vérificatrice générale
du Canada, du rapport spécial de
2004 de la Commission canadienne
des droits de la personne sur la dis-
crimination subie par les femmes in-
carcérées sous juridiction fédérale et
du rapport de l’Enquêteur correction-
nel récemment paru. Nous estimons
que ce travail s’échelonnera jusqu’en
juin 2006.

Nathalie Duhamel
présidente du 

Collectif La Corriveau

LE COLLECTIF LA CORRIVEAU, un
centre de recherche et d’action sur
les femmes marginalisées et crimina-
lisées, s’est donné pour objectif d’en-
treprendre une recherche sur la santé
mentale des femmes criminalisées
dans le cadre d’un projet avec
Condition féminine Canada.

La première initiative de La
Corriveau fut l’organisation d’un col-
loque en octobre 2003 qui a permis
de rassembler des chercheuses, des
intervenantes et des groupes de
femmes du Québec pour qu’elles par-
tagent leurs connaissances, analyses
et pratiques en rapport avec la margi-
nalisation et la criminalisation des
femmes et leur traitement par le sys-
tème de justice pénale.

La question de la santé mentale a
émergé comme priorité de travail
parce qu’elle est un reflet d’une in-
égalité de traitement des femmes. Le
deuxième colloque de l’automne
2004 porta presque exclusivement
sur cette question.

Profil de la clientèle

Les femmes criminalisées sont margi-
nalisées au niveau social, culturel et
économique. Il y a quelque 220
femmes confrontées à la justice pé-
nale au Québec. Elles sont à plus de
80 % des victimes d’abus et de vio-
lence, toxicomanes dans 69 % des
cas et 81 % de celles qui sont empri-
sonnées purgent une première peine
d’incarcération; 50 % des femmes ont

des problèmes cognitifs et de santé
mentale. 

Les problèmes de santé mentale sont
souvent dus aux abus et à la violence
subis. Ils se manifestent par la dé-
pendance à l’alcool et aux drogues,
les comportements de violence et la
colère, l’automutilation, les tendances
suicidaires et l’instabilité.

Les diagnostics psychiatriques les plus
courants sont les troubles de la person-
nalité (borderline, par exemple) la dé-
pression, l’anxiété et la schizophrénie.

Guérir et punir

Les deux fonctions principales des
services correctionnels sont l’incarcé-
ration et la réinsertion sociale. Dans
les prisons, les femmes sont évaluées,
classées en fonction d’une cote sécu-
ritaire de risque et un plan correc-
tionnel est dressé. Au niveau de la
santé mentale, les besoins élevés sont
traduits en facteurs de risque et méri-
tent une cote sécuritaire plus inten-
sive. Grâce aux efforts des quinze
dernières années pour modifier l’ap-
proche correctionnelle face aux
femmes, les conditions d’incarcéra-
tion et les programmes de réhabilita-
tion (le rapport La création de choix
en 1990 et le Rapport de la commis-
sion Arbour en 1996), la santé men-
tale est devenue une grande préoccu-
pation. La désinstitutionalisation
psychiatrique et le manque de res-
sources d’appui en communauté pla-
cent un nombre croissant de femmes

en position de vulnérabilité face à la
criminalisation.

En prison, les problèmes de santé
mentale entraînent des troubles de
comportement, des désordres, des
difficultés d’adaptation qui rendent
ces femmes difficiles à gérer. Trop
souvent la stratégie correctionnelle
en santé mentale consiste à séparer
ces femmes des autres et à adopter
une intervention dite structurée,
comme l’approche «cognitive com-
portementale». La cote sécuritaire
maximale est attribuée à 50 % de
femmes ayant des troubles cognitifs
et de santé mentale.

Le traitement de ces femmes en
contexte carcéral pose problème.
Comment peut-on prétendre répondre
à leurs besoins de traitement théra-
peutique quand dans les faits on les
contraint, on ne garantit pas la confi-
dentialité, on les menace d’être clas-
sées en sécurité maximum et que ce
sont des agents correctionnels qui
agissent comme thérapeutes? Quand
les prisons s’aventurent sur le terrain
du traitement en santé mentale, le
personnel et les programmes répon-
dent d’abord aux objectifs de la pri-
son plutôt qu’aux besoins de la clien-
tèle. Il existe une contradiction
fondamentale entre le mandat de pu-
nition et de contrôle et le mandat thé-
rapeutique de soutien et de guérison.

Les prisons ne sont pas des lieux 
appropriés pour guérir des comporte-
ments suicidaires, d’automutilation, 

d e s  f e m m e s  c r i m i n a l i s é e s

R e c h e rche sur la santé mentale

L a  r e c he r c h e

Cochez une ou plusieurs des options suivantes :

Veuillez inscrire mes coordonnées sur votre liste d’envoi.

Veuillez me faire parvenir l’information relative à l’adhésion à Relais-femmes.

Veuillez noter mon changement d’adresse ou l’ajout de mon adresse électronique.

IMPORTANT : le courrier électronique nous offre la possibilité de vous joindre à moindre coût. Portez une attention spéciale à l’inscription
de votre courriel. Merci.

Nom et prénom

Adresse postale

Adresse électronique

Téléphone Télécopieur

fo r m u l a i re à re p ro d u i re et à distribu e r
Assurez-vous d’être au courant des dernières nouvelles en matière de condition des femmes.

Remplissez cette fiche et inscrivez-vous sur la liste d’envoi de Relais-femmes.



12 13

La Marche mondiale des femmes :
l’instance porteuse

Née de l’initiative de la Fédération des
femmes du Québec en 1996, la Marche
mondiale des femmes est un mouvement
permanent à travers les actions réalisées
par les groupes de base et les coordina-
tions nationales. Il rejoint près de 6 000
groupes de femmes dans 163 pays et terri-
toires du monde entier et a pour objectif
principal la lutte contre la violence et la
pauvreté.

La Marche mondiale des femmes en l’an
2000, qui a suscité un élan d’enthousiasme
historique, s’inscrit dans les pas de la
marche de 1995 Du pain et des roses. Le 26
mai 1995, 850 femmes ont marché vers
Québec pour 9 revendications qui récla-
maient du gouvernement des changements
pour l’amélioration des conditions de vie
des femmes et des hommes au Québec. De
son côté, la Marche mondiale en l’an 2000
a mobilisé l’ensemble du mouvement des
femmes au Québec et dans le monde entier.
Malgré la déception des réponses gouverne-
mentales aux revendications portées par les
Québécoises et les Canadiennes, la marche
aura su créer un des plus importants ré-
seaux de lutte féministes planétaires dans
l’histoire et mis en place un fabuleux outil
pour changer le monde.

La Charte des femmes pour l’huma-
nité, la suite…

En 2005, la Marche mondiale s’est donné
une charte mondiale des femmes pour 
l’humanité qui dépeint le monde que les
femmes de tous les continents veulent et
construisent chaque jour. Cette Charte qui

unit les femmes du monde autour d’une
même utopie féministe est basée sur cinq
grandes valeurs : l’égalité, la solidarité, la
justice, la liberté et la paix. Les femmes du
Québec se sont également unies autour de
cinq revendications associées aux cinq va-
leurs de la Charte. C’est avec ces revendica-
tions qu’elles ont fait pression sur le gou-
vernement pendant toute l’année pour
améliorer les conditions de vie de toutes
les Québécoises. 

Le 8 mars 2005 : 
le lancement de la Charte

Le 8 mars 2005, alors que des dizaines de
milliers de femmes étaient réunies au
Brésil pour le lancement mondial de la
Charte et des actions qui lui sont reliées,
des lancements simultanés ont eu lieu
partout à travers le monde. Au Québec,
les lancements auront permis la tenue
d’actions locales, régionales et nationales.
La Charte mondiale aura été relayée, à
travers le monde, dans 56 pays et sur cinq
continents.

Le 7 mai : 
le passage de la Charte au Québec

Le 7 mai 2005 à Québec, 15 000 femmes,
hommes et enfants sont venus de toutes
les régions du Québec pour accueillir la
Charte mondiale des femmes pour l’huma-
nité1, arrivée par bateau en compagnie de
déléguées internationales et des femmes
de la région de Chaudière-Appalaches.

Émues, 2 000 femmes ont formé une
longue chaîne humaine, des femmes au-
tochtones, immigrantes, jeunes, aînées,
lesbiennes, religieuses, sans emploi, syndi-

quées, des femmes en situation de pau-
vreté et des femmes vivant avec un handi-
cap, exclues et marginalisées, différentes
et semblables, 2 000 femmes ensemble,
transmettant de main en main la Charte
mondiale des femmes pour l’humanité jus-
qu’à l’Assemblée nationale du Québec. Des
prises de parole et un spectacle tout aussi
émouvant, animé avec brio, ont clôturé
cette journée mémorable. «So, so, so, soli-
darité, avec les femmes du monde entier».
Pour plusieurs, l’une des plus belles
marches auxquelles elles ont participé!
Une marche haute en couleur.

Le 17 octobre : 
fin du relais de la Charte

Le relais de la Charte mondiale des
femmes pour l’humanité s’est terminé le
17 octobre, journée internationale de la
pauvreté, à Ouagadougou au Burkina où a
été créée une Place de la femme pour la
paix. Le fait de terminer la marche dans
ce pays n’est pas le fruit du hasard. En 
effet, le Burkina représente un des coins
les plus pauvres de la planète et un en-
droit où les femmes vivent des violences
spécifiques : mutilations génitales, ma-
riages précoces, polygamie, etc. Ce choix
reflète aussi la détermination des femmes
pour la lutte contre le néolibéralisme et
les accords de libre-échange qui appau-
vrissent les femmes du monde entier. 

La Charte a aussi été remise à des déposi-
taires spécifiques, des femmes ou groupes
de femmes qui symbolisent par leur action
les valeurs de la Charte :

– PAIX : le Réseau Femmes en noir; 

– SOLIDARITÉ : Via campesina;

– JUSTICE : les  grands-mères de la Place
de mai, Argentine;

– ÉGALITÉ : Nawal El Sadaawi;

– LIBERTÉ : Aung San Suu Kyi.

Des milliers de femmes se sont mobili-
sées à travers la planète

Ainsi, partout dans le monde, à midi sui-
vant la course du soleil, d’est en ouest, les
femmes se sont mobilisées pour souligner
le dernier relais de la Charte. À Téhéran,
en Iran, de très nombreuses femmes se
sont réunies à la Place de la Révolution
dans le cadre des 24 heures de solidarité.
Malgré la présence de forces policières,
elles ont continué à manifester et à distri-
buer des tracts sur lesquels on pouvait
lire : «Le Silence n’est pas permis!». À
Bruxelles, en Belgique, 7 000 femmes de
tous âges et venant de tous les horizons
ont marché au centre-ville. Au Bangladesh,
500 femmes et hommes ont marché dans
les rues de Dhaka pour démontrer leur soli-
darité et pour lutter contre la violence et
la pauvreté des femmes. En Bolivie, une
centaine d’hommes et de femmes des
quatre coins du pays ont marché dans la
ville de Tarija.

Au Québec : des mobilisations, des re-
vendications et des activités toutes
plus créatives les unes que les autres!

Les femmes de toutes les régions se sont
aussi donné rendez-vous pour participer
activement à ces 24 heures. À Québec, 300

femmes, hommes et enfants ont formé une
chaîne humaine devant le Parlement pour
symboliser la solidarité avec toutes les
femmes du monde. À Lac-Mégantic, en
Estrie, un tipi a été érigé au centre-ville,
le cercle du tipi symbolisant la solidarité.
À Bonaventure, en Gaspésie, les femmes
ont organisé un camp de femmes de 24
heures avec une programmation suivant
l’expression de la diversité des femmes
dans le monde. Dans la région voisine, à
Gaspé, un groupe de femmes a réalisé une
création collective et théâtrale intitulée
Parce qu’il le faut pour souligner la fin du
relais de la Charte, 1 000 personnes ont
été jointes par cette pièce. 

Dans les Laurentides, où on évalue la mo-
bilisation totale à 500 personnes, les
cloches des églises ont sonné à midi dans
plusieurs villes pour marquer les 24 heures
de solidarité. Dans la région de la
Mauricie, match d’improvisation, marche,
tintamarre, etc., ont été au programme.
Enfin, à Montréal, au centre-ville et dans
plusieurs quartiers et à plusieurs moments
de la journée, des centaines de femmes se
sont mobilisées dans le même esprit de
solidarité pour faire écho aux revendica-
tions québécoises. Cette journée aura per-
mis de joindre et de mobiliser des milliers
de personnes à l’extérieur des cercles
connus de militantEs et d’enraciner davan-
tage nos luttes!

Les réponses obtenues en regard des cinq
revendications portées par la Coalition
québécoise sont on ne peut plus déce-

vantes. Les gains sont particulièrement
faibles en ce qui concerne les questions de
la pauvreté et de la violence. Mais la soli-
darité des femmes est de plus en plus
grande. Entre le 8 mars 2004 et le 17 oc-
tobre 2005, des milliers de femmes, de
toutes les régions du Québec, de tous les
milieux, ruraux ou urbains, ont organisé
ou participé à moult mobilisations et acti-
vités d’éducation populaire!

Et ce n’est pas terminé! Les femmes du
Québec et les femmes du monde entier
continueront à resserrer leurs liens pour
établir un rapport de force avec leurs
gouvernements respectifs afin d’actualiser
le monde qu’elles mettent de l’avant dans
la Charte mondiale des femmes pour l’hu-
manité.

Julie Langlois 
Fédération des femmes du Québec

1 Adoptée le 10 décembre 2004 au
Rwanda, la C h a rte mondiale des femmes
pour l’humanité propose de construire un
monde où l’exploitation, l’oppre s s i o n ,
l’intolérance et les exclusions n’existent
plus, où l’intégrité, la diversité, les droits
et libertés de toutes et de tous sont re s-
pectés. 

p o u r  u n e  c h a r t r e  mo n d i a l e  d e s  f e m m e s
p o u r  l ’ h u m a n i t é

Une campagne d’actions 2005 : 

110, rue Sainte-Thérèse, bureau 301, Montréal (Québec)  H2Y 1E6
Tél. : (514) 878-1212  •  Téléc. : (514) 878-1060 • courriel : relais@relais-femmes.qc.ca

. . .  p r o j e t s ,  a c t i v i t é s  e t  c e r t a i n e s  d e  n o s  p u b l i c a t i o n s  –  d o n t  l e s  d e r n i e r s
n u m é r o s  d e  L a  C o u r s e  à  R e l a i s - f e m m e s –  s o n t  d i s p o n i b l e s  s u r  w w w . r e l a i s -
f e m m e s . q c . c a

Nos nouveautés...
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LES BESOINS EN FORMATION augmen-
tent sans cesse, tant chez les femmes que
dans les groupes féministes. La précarité
et la mobilité des travailleuses commu-
nautaires, réalité incontournable dans un
contexte de sous-financement ou de
financement par projet, ont des impacts
indéniables sur les besoins et les condi-
tions de formation des femmes qui y tra-
vaillent. 

De nombreux obstacles, tels que l’étendue
du territoire à couvrir et l’infrastructure
en milieux régional et rural, la pénurie de
ressources, le coût relié à certaines for-
mations, le manque de temps et d’argent
entraînent des répercussions sur le plan
de la diffusion des savoirs et des pra-
tiques communautaires ainsi que sur la
participation des groupes de femmes et de
leurs membres à la vie démocratique.

Les femmes et les groupes de femmes doi-
vent s’ajuster à ces nouvelles conditions
afin de demeurer efficaces dans les tâches
de formation qui leur sont confiées. La
possibilité d’intégrer les technologies
d’apprentissage à distance dans leurs pra-
tiques pédagogiques représente donc une
avenue prometteuse. C’est ainsi qu’est né
FADAFEM.

Réalisé en partenariat avec le Service aux
collectivités de l’UQÀM, dans le cadre du
Protocole UQÀM/Relais-femmes, et Nicole
Lebrun, professeure au département d’édu-
cation et de pédagogie de l’UQÀM, FADA-
FEM réunit cinq regroupements féministes :
le Centre de documentation sur l’éducation
des adultes et la condition féminine

(CDÉACF), Nouveau Départ National,
l’Association féminine d’éducation et d’ac-
tion sociale (AFÉAS), le Regroupement pro-
vincial des maisons d’hébergement et de
transition pour femmes victimes de violence
conjugale et Relais-femmes. 

FADAFEM poursuit l’objectif de former
les principaux groupes et regroupements
de femmes du Québec et des communau-
tés francophones du Canada à utiliser les
technologies de l’information et des com-
munications (TIC) pour améliorer et ac-
croître la diffusion de leurs activités de
formation auprès de leurs travailleuses,
membres ou usagères de même que l’effi-
cience et le rayonnement de leurs pra-
tiques communautaires au sein de leurs
collectivités.

Depuis sa création en 2001, FADAFEM a
réalisé deux projets de formation à dis-
tance répondant aux besoins des interve-
nantes membres des regroupements parte-
naires : 1) Le cédérom Une approche
féministe en violence conjugale, formation
de base à l’intention des nouvelles interve-
nantes du Regroupement provincial des
maisons d’hébergement et de transition
pour les femmes victimes de violence
conjugale et 2) le cédérom Participer effi-
cacement à la prise de décision de
l’AFÉAS. 

Un troisième projet de formation en ligne,
Le féminisme, ça clique!, verra le jour à
l’enseigne de Relais-femmes et sera dis-
ponible sur son site Web dès janvier 2006.
Cette formation est une initiation au fémi-
nisme. Elle explique, entre autres, les

grandes lignes des courants de la pensée
féministe, décrit les grands jalons du dé-
veloppement du féminisme québécois et
aborde les différents apports des femmes
et des groupes de femmes.  Le féminisme,
ça clique! vise non seulement à informer
les gens, mais aussi à combattre les préju-
gés envers les femmes et le féminisme et à
promouvoir l’action féministe. Cette for-
mation souhaite par ailleurs rejoindre un
large public : les travailleuses et les parti-
cipantes des groupes de femmes et des
groupes communautaires, les étudiantes et
étudiants des milieux collégial et universi-
taire, de même que toutes celles et ceux
qui s’intéressent au féminisme et aux
conditions de vie des femmes.

Femmes, technologies d’apprentissage et
marché du travail1 : 

Le projet-pilote Femmes, technologies
d’apprentissage et marché du travail, une
autre activité de FADAFEM, vise la
conception et la diffusion de deux forma-
tions en ligne : l’une porte sur la re-
cherche d’emploi à l’intention des femmes
en processus d’alphabétisation, l’autre sur
le processus d’orientation professionnelle
à l’intention des femmes de 40 ans et plus
résidant au Québec et dans les régions
francophones du Canada. 

Les femmes en processus d’alphabétisa-
tion et les femmes sans emploi âgées de
40 ans et plus sont parmi les catégories
de femmes ayant les plus grandes diffi-
cultés à trouver un travail rémunéré dans
une économie axée sur le savoir informa-
tionnel. Leur méconnaissance des TIC 

que l’atteinte de l’égalité n’est pas pour
demain. Des résultats décevants… qui ap-
pellent un changement des règles du jeu…
ou une augmentation substantielle de l’es-
pérance de vie! Comme le souligne si bien
Louise Paquet du Collectif Féminisme et
démocratie : «À ce rythme, et s’il n’y a pas
de mesures plus concrètes adoptées, nous
s o m mes mieux de vivre long t e m p s, long-
t e m p s, pour voir de no t re vivant une si-
tuation qui pourrait se rapprocher quelque
peu de l’égalité!».

C h a nger les règles du système électora l ,
dont l’introduction de la proportionnelle et
la mise en place de mesures d’action posi-
tive pour augme nter la présence de s
femmes dans la démocratie représentative,
de v ie nt ainsi un enjeu de taille. Le débat
est déjà commencé à la commission parle-
me nt a i re chargée de consulter les ci-
t o y e n nes et citoyen sur l’avant - p rojet de
loi du go u v e r ne me nt conc e r na nt ent re
a u t res la réfo r me du mo de de scrutin.
Citoyennes, à vos plumes et crayons!4

Le syndrome Boucher 

P l u s ieurs femmes ont qua nd même été
élues et il faut s’en réjouir… mais? Faut-il
par exemple se réjouir de voir une femme
de droite arriver à la mairie de la 2e ville du
Québec? Et y arriver de belle ma n i è re :
s a ns campagne électora l e, sans pro-
g ra m me, sans débat politique, sans pan-
cartes (à la limite, le seul aspect positif…
car très écologiste!) et surtout sans
g ra ndes préoccupatio ns pour les enjeux
soulevés par les femmes?

Le féminisme ne répond pas nécessaire-
me nt à cette question et nous laisse or-
phelines de positions à prendre et de sen-
timents à éprouver ! Ce débat n’est pas le
seul fait du Québec. En Suisse, par
exemple, des féministes se divisent sur la
q u e s t io n5. Lors de la votation pour le

C o nseil d’État (l’équivalent de no t re
c o nseil des ministres) le groupe de s
Femmes en colère de Genève appelait à vo-
ter pour une candidate d’un parti de droite
a rg ua nt qu’il était inexcusable que le
Conseil d’État soit exclusivement masculin
et que «les femmes ne s’eng a ge ro nt pas
en politique si elles n’ont pas d’exemple».
Ce à quoi réplique une autre partie du
mo u v e me nt féministe : «Voter pour la
c a nd idate de la droite c’est accepter un
programme de démantèlement social et de
cadeaux fiscaux faits aux plus riches. (…)
Faut-il soutenir la membre d’un parti dont
la politique nuit régulière me nt aux
f e m mes? Généraliser le travail du di-
ma nc he, refuser des crédits suppléme n-
taires pour les crèches, diminuer le finan-
cement des logements sociaux, restreindre
les cond i t io ns d’octroi de l’aide socia l e ?
En quoi la gra nde majorité des femme s
est-elle re p r é s e ntée par un parti do nt le
but est de réduire les missions du secteur
p u b l ic, de précariser le statut des fo nc-
tionnaires? […] Au Parlement, les femmes
de droite ne se disting u e nt pas de leurs
collègues ma s c u l i ns.» Un constat sans
appel.

Les de r n i è res électio ns mu n icipales no u s
aurons permis de «remettre notre ouvrage
sur le métier». La patie nce et la détermi-
nation des femmes, on le sait, sont légen-
daires!

Lorraine Guay
D’Abord solidaires

4 Pour en savoir davantage sur cette ques-
tion, consultez le site du collectif
Féminisme et démocratie : www. f e m i n i s-
meetdemocratie.ca

5 Tejedor, Marie-Ève. 2005. «Aucune voix
pour la droite!» J o u rnal Solidarités, (8
novembre), no 76.
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réduit non seulement leur employabilité,
mais les maintient, elles et leurs enfants,
dans une situation de pauvreté et d’ex-
clusion. Une recherche réalisée par
Relais-femmes sur les impacts des nou-
velles technologies signalait qu’au
Québec : «[…] 15 % à 20 % [seule-
ment] des internautes sont des femmes,
et ce, en dépit de la croissance exponen-
tielle de ce médium alors qu’elles repré-
sentent un peu plus de 50 % de la popu-
lation»2.

La formation en ligne répond à un besoin
chez les femmes de poursuivre des activi-
tés de développement personnel et profes-
sionnel au moment de leur choix et au
rythme qui leur convient dans une pers-
pective de formation tout ou long de leur
vie. Elle permet, entre autres, de contrer
l’éloignement géographique ainsi que la
difficulté de faire appel à des centres de
services, compte tenu de leur contexte de
vie professionnelle et familiale.

Pour chacun des projets, un comité péda-
gogique a été mis sur pied. Ces comités
sont composés de représentantes d’orga-
nismes communautaires oeuvrant auprès
des femmes ciblées par le projet-pilote et
dont l’expertise est essentielle.

Brenda Veer
agente de recherche

FADAFEM

1 Ce projet d’une durée de 3 ans est financé par
le Bureau des technologies d’appre n t i s s a g e
( B TA), Développement des re s s o u rces hu-
maines du Canada (DRHC). 

2 DUQUE, Nina. 1998. R e c h e rche sur les im -
pacts des nouvelles technologies d’inform a t i o n
et de communication (NTIC) dans les gro u p e s
de femmes du Québec : difficultés et potentiel,
Relais-femmes et CDEACF, dans le cadre du
projet Internet au féminin, 32 pages.


